
Le mois de mars annonce le retour du printemps et de ses 
belles journées ensoleillées mais il nous annonce aussi les bud-
gets de l’Etat et ses orientations, avec une année 2013 une 

nouvelle fois axée sur les économies. 

Tous les Ministères ou presque verront leurs budgets ampu-
tés de quelques milliards d’euros. Les Collectivités n’y échappe-
ront pas non plus puisqu’il est prévu une diminution des aides 
apportées aux collectivités de 4,5 milliards d’euros sur 3 ans. 
Chaque collectivité (Codecom, Commune, syndicat, …) devra 

donc faire des choix difficiles et prioriser ses dépenses.  

Moins de subvention = moins de travaux = moins d’em-

plois. Est-ce la bonne décision pour relancer l’Economie ?  

Dans quelques semaines voire quelques mois, la commune 
aura à se prononcer sur son entrée ou non, dans la future 

« Communauté d’Agglomération » autour de Verdun. 

Des débats politiques ont lieu en ce moment concernant le 
périmètre proposé pour la création : 50 000 habitants comme 
le prévoit la loi, ou 30 000 grâce à un amendement déposé par 
nos politiques meusiens mais non encore définitivement adop-

té par le Sénat et l’Assemblée Nationale. 

La Communauté d’Agglomération et ses dotations supplé-
mentaires de l’Etat sera-t-elle une réponse suffisante à cette 
politique de rigueur ? Nous aborderons la question dans le 
détail dans le numéro de juin.   
    Le Maire, Alain MACEL 
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Réunion du 18.01.2013 : Le Conseil à l’unanimité : 

• Accepte, dans le cadre de la construction d'un logement 
communal, le déclassement de terrains du domaine public 
vers le domaine privé communal afin de délimiter un es-
pace privatif ; l'emprise concernée concernerait les terrains 
et constructions jusqu'au muret existant, après bornage 
réalisé par un géomètre. 

• Décide de procéder à un relevé précis des linéaires de voi-
ries communales, soit en régie, soit en faisant appel à un 
prestataire extérieur, dans le but d'établir un tableau de 
classement de la voirie communale à jour et complet. 

• Décide , suite la visite de maintenance des extincteurs com-
munaux, de compléter l'équipement existant pour la cuisine 
et la chaufferie, et de se doter d'un registre de sécurité. 

• Décide d'acquérir un nouvel ordinateur auprès de Deltasys 

pour 784.66 € HT, suite à l'installation du logiciel de gestion 
du service des eaux qui ne pouvait pas être installé sur 
l'ordinateur existant, techniquement dépassé, et sollicite la 
participation financière du SIAEP. 

• Décide d'adhérer à la certification PEFC pour une gestion 
durable de la forêt communale. 

• Décide de solliciter les subventions de l'Etat (DETR), du GIP 
Objectif Meuse, et des réserves parlementaires, pour la créa-
tion de la seconde réserve de protection incendie confor-
mément à la délibération du 17.02.2012, et après obtention 
de nouveaux devis auprès d'entreprises spécialisées. 

• Décide d'autoriser l'anticipation sur les dépenses d'investis-
sement 2013 comme le permet le code général des collecti-
vités territoriales, dans la limite de 25% des crédits votés au 
budget 2012, chapitres 20 et 21. 

• Décide , afin de satisfaire les besoins en bois de chauffage 
des habitants de la commune, conformément aux articles 
L145-1 à L145-4 du code forestier, d'autoriser la délivrance 
de grumes et houppiers provenant des parcelles 5-6-7. L'at-
tribution des bois se fera sous la responsabilité de 3 garants 
(E.Ducros, L.Sanchez, B.George) et le retrait devra être fait 
avant le 15/10/2014. Cette délibération annule et remplace 
la précédente adoptée le 19/10/2012. 

Depuis le lancement de la procédure fin 2012, plusieurs 

réunions de travail se sont déroulées en mairie avec le Cabinet 

MANGIN de Verdun, qui nous accompagne dans la réalisation 

de ce document d’urbanisme.  

La dernière réunion, en date du 14 février 2013, a permis 

de présenter pour avis, à la Chambre d’Agriculture et aux ser-

vices de l’Etat (Direction Départementale des Territoires), une 

première ébauche de ce que pourrait être le zonage de la 

Carte Communale d’ici quelques mois.  

Selon la procédure, le dossier sera ensuite présenté en 

Commission Départementale pour la Consommation des Es-

paces Agricoles.  

Egalement, étant donné la présence d’une zone naturelle 

dite NATURA 2000, en limite Ouest du territoire, le dossier 

devra être soumis à l’avis de l’Autorité Environnementale.  

A l’issue de ces démarches administratives obligatoires, 

prendra place l’enquête publique où chacun des habitants 

pourra venir consulter le dossier et faire part de ses remarques.  

CARTE COMMUNALE 
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SOIREE BEAUJOLAIS NOUVEAU 
 

Comme chaque année, le 3° jeudi du mois de novembre c’est 
la sortie du beaujolais nouveau.  

 
Ici à Dieppe, la dégustation du nectar s’est déroulée vendredi 
16 novembre 2012, accompagnée d’un buffet froid organisé 
par le comité des fêtes la Dieppoise. Une cinquantaine de per-
sonnes se sont retrouvées pour déguster ce vin de l’année et 
trouver quel arôme de fruit il avait !! 
 

ARBRE DE NOEL DES ENFANTS 
 

C’est le 15 décembre 2012 que le père-noël est passé dans le 
village pour le plus grand plaisir des enfants. 27 petits lutins 
ont reçu un cadeau, alors que 9 grands lutins, âgés de 9 à 11 

ans ont eu un chèque cadeau d’une valeur de 20€.  
 

Un gouter, organisé par la commune,  a ensuite permis aux 
parents et aux enfants de passer le reste de l’après-midi en-
semble. 

 
COLIS POUR NOS AINES 
 

C’est pendant les fêtes de fin d’année que les 41 personnes de 
plus de 70 ans ont reçu leur colis de noël, remis par quatre 
enfants et deux adjoints au Maire. Un beau panier garni avec 

de très bonne choses à manger.  

 
LES HABITANTS 
 

Ils sont nés : 

• Ninon est née le 26.12.2012 à Verdun de James WEBER et 
Laurie Valérie SEGART. 

• Marcel est né le 11.02.2013 à Verdun de Sébastien  
CAGNION et Hélène PARROT. 

• Mathieu est né le 08.03.2013 à Verdun de J.Christophe et 
Magalie PATON. 

 

Ils nous ont quittés : 

• Anna NOWOBILSKI nous a quittés le 18.01.2013 à Van-
doeuvre, à l’âge de 85 ans. 

 

Les nouveaux habitants : 

• Olivier MOREL et Katia MUNIER emménageront le 1er mars 
avec leur fils Kilian, au 4 place de la mairie. Tous deux tra-
vaillent à Grand Frais (Verdun). 

• Pas tout à fait nouveaux à Dieppe, Jonathan SPODYMEK, 
Laura WATTY et leur fille Eva ont changé de rue début 
mars ; ils quittent la rue Mazel (n°44) pour s’installer au 16 
rue du Pâquis. 

• Pas tout à fait nouveaux également à Dieppe, Arnaud LAM-
BRIX, Emmanuelle COMTE et son fils Josselin changeront 
de rue en mars ; ils quittent le Pâquis (n°22) pour aller habi-
ter au 49 rue Mazel (ancienne maison Etienne). 

EN BREF 

SIAEP Dieppe Damloup 
 

Suite à un dysfonctionnement électrique, le dispositif de sur-

pression est actuellement en panne.  

Les techniciens de chez Véolia en recherchent les causes mais 
leurs premières constations sont alarmantes. Pour eux, tous les 
appareils électriques sont « grillés », surpresseur, pompe vide 

cave, dispositif de chloration, … 

Dans les prochains jours, Véolia nous proposera un devis des 
travaux à réaliser pour rétablir le bon fonctionnement de notre 

installation. 

Dans l’attente de ces travaux, je vous demande de bien vouloir 

nous excuser pour tous ces désagréments occasionnés. 

 

JOUER  BOUGER 

 
Depuis la création de l’association, nous cherchions à créer un 
noyau associatif rural autour de Dieppe.  
La publicité, le bouche à oreille, ont permis d’augmenter le 
nombre de membres puisque depuis la rentrée septembre 
2012, notre association est composée de 17 adhérentes habi-
tant Dieppe, Mogeville et Damloup. 

 

Les rois 

Comme tous les ans, et 
après la séance de sport, 
les sportives ont fêté les 
rois en dégustant la galette 
et le gâteau confectionnés 
par Louisette.  
L’ambiance a été toujours 
aussi conviviale.  
 
 

Assemblée générale du 19 février 2013 

Deux manifestations ont été programmées : 

• Dimanche 14 Avril : marche diurne 
Les modalités de cette marche (organisation, horaires, 
circuit,…) seront définies ultérieurement. Les randonneurs 
apporteront leur repas tiré du sac. Le repas sera pris en 

forêt. 

• Dimanche 2 Juin : fête des voisins 
Réalisée depuis plusieurs années, cette journée permet 
aux habitants du village, toutes générations confondues, 
de se rencontrer, de connaître les nouveaux habitants et 
de passer d’heureux moments de convivialité. Elle se dé-
roulera sous le préau de la mairie. Enfants et adultes pour-
ront, comme à l’accoutumée, se retrouver sur le terrain de 

sport pour se divertir. 

Nous espérons que le soleil sera au rendez-vous et que vous 
viendrez nombreux. 
 

Geneviève MACEL, Maria HUMBERT. 

55 rue Mazel 

55400 DIEPPE SOUS DOUAUMONT 

℡ Fax : 03 29 88 31 93 

E.Mail : mairiedieppesousdouaumont@wanadoo.fr 
 

Site internet : www.dieppe-sous-douaumont.fr 
 

Horaires d'ouverture au public : Lundi de 15h30 à 17h30 
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